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nouvelles « Normes » ä attönuer les prescriptions anciennes qui recom-
mandaient l'öchelonnement en profondeur. Le commandant se bornera ä

garder quelque force en röserve qu'il puisse jeter dans la direction
favorable au moment de l'acte decisif. Cette reserve doit ötre utilisee aussitöt

que la Situation est nettement döfinie. Une troupe qui ne peut prendre
part au combat au moment opportun est inutile. Or, sur le champ de
bataille contemporain, etant donne l'etendue de la zone battue, il est impossible

de tenir une troupe en dehors de l'action en la eonservant ä disposition

pour y prendre part en temps utile.
L'indication de la largeur du front de combat des unites a öte suppri-

möe. La nature du terrain en decide.
Les mouvements enveloppants sont conseilles. On ne doit pas

attaquer une position si, en manceuvrant, on peut contraindre l'ennemi ä

1'övacuer.
Les nouvelles «Normes» suppriment aussi dans la döfensive

l'öchelonnement en profondeur et la Constitution de röserves de secteur. II faut
se borner ä conserver une troupe pour la reprise d'offensive. Les troupes
chargöes de la defense du front concourent ä la contre-attaque, mais ä

l'aide de leur feu seulement.
II est dölicat de choisir l'instant de la contre-attaque; un service de

cavalerie bien dirige facilitera, ä cet ögard, la täche du commandement.
Les « Normes » condamnent, sauf cas particuliers, l'occupation de

positions avancees.
En resume, la nouvelle reglementation s'est efforcee de tenir compte,

de la fagon la plus logique, des changements intervenus dans l'armement.
En verite, eile ne jouit pas de la sanetion d'une longue expörience.

Dans ces conditions, la täche de ses auteurs etait bien difficile.

INFORMATIONS

SUISSE

Rearmement de l'artillerie — Dans le n° 58 (11 juin) du Militär
Wochenblatt a paru sous la signature du major a. d. T. Schott, un rösumö
extröment clair de la question du röarmement de rartillerie en Suisse.

C'est, d'aprös les documents officiels, un expose des faits ä la fois complet

et concis.
A signaler, dans les Jahrbücher, livraison de juillet, un article du general

Rohne sur le möme sujet.
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ANGLETERRE

La question des milices. — Nous apprenons que, le 9 juin dernier, le
colonel Camille Favre a donnö, ä Londres, une conförence sur l'armee
suisse ä la Rogal united service Institution.

Cette conförence, dont les principaux journaux anglais ont parle avec
eloge, a eu lieu sous les auspices d'une association de creation recente.
— eile date d'une annöe — la National service league.

« La National service league, nous öcrit un correspondant, prösidöe

par le duc de Wellington, s'est donnö pour mission de röformer le systöme
des milices anglaises et d'y introduire l'obligation du service. Elle ne

s'oecupe pas, cela va sans dire, de l'armöe permanente, qui, forcement, ä

cause du service colonial, continue ä se recruter par des engagements
volontaires. Elle estime simplement qu'au cas oü les trois corps d'armöe
ä trois divisions qui constituent la partie mobile de cette armöe seraient
plus ou moins oecupös ailleurs, par une guerre extörieure, une autre
armöe, composöe de bonnes milices, deviendrait nöcessaire pour la
döfense de l'Angleterre elle-möme.

»La milice proprement dite actuelle est bonne, mais eile est peu
nombreuse. L'effectif des volontaires est plus important, mais ils sont in-
suffisamment instruits. II s'agirait donc de fondre ces deux corps en
introduisant le service obligatoire, de teile fagon que l'Angleterre püt disposer

d'une armee de milices ä la fois süffisante comme effectif et comme
instruction.

» Pour l'organisation de cette derniöre, la National service league

propose de prendre comme modöle le systöme suisse, perfectionnö et
amende au moyen d'un temps de service plus court. Une ecole de

recrues de deux mois formerait le milicien, puis des cours de röpötition de
14 jours seraient instituös les 2e, 3e et 4e annöes de service. Le soldat
aurait la faculte de rengager pour les annöes suivantes avec haute paye.
Une Organisation analogue serait prövue pour complöter la marine
actuelle. Ce corps se procurerait ainsi une ample röserve d'hommes qui,
actuellement, n'existe que partiellement. Le service commencerait entre
18 et 22 ans.

» La question ne revöt pas seulement un interöt militaire. La ligue lui
attribue un interöt social de premier ordre pour l'Angleterre. Elle espöre,
par les moyens proposes, combattre la degönerescence physique causöe

par l'extension formidable des grandes villes. j> En outre, dans ce pays
qui de tout temps a possedö des milices, on constate que la tradition du
service obligatoire envisagö comme un devoir civique s'est quelque peu
perdue. Si, pendant la guerre sud-africaine, beaucoup d'individus ont
prouve que chez eux la tradition s'etait conservöe, dans la nation prise
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en bloc on tend de plus en plus ä s'en rapporter pour la döfense du pays
ä l'armee et aux volontaires.

» Les rögions officielles et militaires paraissent, en genöral, favorables

au service obligatoire et les adhörents ä la ligue sont pour la plupart
des personnalitös de valeur. Mais ni le gouvernement ni l'opposition n'en-

treprendra de persuader l'ölecteur, si bien que, pour l'instant du moins,
tout repose sur l'action de la National service league.

» II est important pour cette societe d'etablir, devant le public anglais,

que l'armöe suisse a une röelle valeur et qu'en Suisse le service est

accepte par tous. Vous comprendrez facilement pourquoi eile a prie le

colonel Favre de renseigner ses membres sur l'organisation des milices
suisses.

» J'ai pensö que ces renseignements etaient de nature ä intöresser

vos lecteurs. Nous serions heureux que nos camarades de Suisse suivent

avec Sympathie nos efforts pour doter notre patrie d'un rögime militaire

que nous nous proposons de leur emprunter en grande partie.

BIBLIOGRAPHIE

Armee, races et dynasties en Autriche-Hongrie, par M, Emile Terquem,
Une brochure in-12 de 108 pages. Paris, librairie Cerf, 1903. Prix : 2 fr.
Ceci est la reproduetion, plus ou moins modifiee, des articles dont la

Chronique frangaise a parlö, en mai de cette annöe (pages 441 et 440,
puisqu'il y a eu une interversion). J'en recommande vivement la lecture,
ötant donne qu'il s'agit d'une ötude de sociologie militaire. Car, l'auteur
le dit bien, il s'est preoecupö de rechercher, avant tout, comment l'armöe
austro-hongroise, en particulier, comment une armöe quelconque, en
gönöral, s'adapte au milieu social dans lequel eile se trouve. « Cette orientation

systematique des faits, ajoute M. E. Terquem, permet d'öclairer sous
un jour plus frappant telles institutions qui existent egalement chez nous,
mais dont les formes plus confuses ne rövölent pas aisöment, ä un ceil
trop aecoutume ä les voir, leurs traits caraetöristiques; eile permet, par
suite, de mieux comprendre leurs causes originelles, leurs raisons d'ötre,
et, bien souvent, leurs raisons de ne pas ötre. »

De son expose trös sommaire, l'auteur conclut que « les Austro-Hon-
grois ont apportö dans leur Organisation militaire des möthodes tout ä
fait scientifiques. Par leur juste conception de l'adaptation des moyens aux
buts, ils tirent, des ressources que Ie budget et Ia nation mettent ä la
disposition de l'armee, un rendement qu'il n'est pas temöraire de dire
remarquable. » Je souscris d'autant plus volontiers ä ce jugement que je I'ai
formule, encore qu'en d'autres termes, dans mon livre sur les Armees
etrangeres. Je ne saurais trop me feliciter d'avoir trouve dans ces conclusions

d'un observateur attentif la confirmation de ce qui n'etait, de ma
part, qu'une simple impression ou une intuition.

Emile Manceau.
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